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Comité Directeur du 12 mai 2007 
Etaient présents : B. Thinat, J.L. Salvaing, T. Barbier, T. Bernardin, S. Desmoulières, V. 
Normand, K. Pousse, F. Leroy 
Excusés : Y et P.P. Lerat, G. Bégaud, J.C. Gendre, N. Naigelblat 
Invité : Y. Le Basnier 

Bilan technique : 

Suite à l’incident entre Bourges et Villemandeur, il est demandé au club de Bourges de 
rembourser les frais de déplacement de l’équipe de Villemandeur à raison de 0,25 €uro du 
kilomètre. 

L’appel des E.B.S. est rejeté. 
L’équipe 2 de Joué les Tours, ayant un forfait administratif contre Châteaudun, permet 

à cette dernière de prendre la première place de son groupe devant Avoine 2. 
Pour la saison 2007-2008, il est demandé aux équipes à tous les niveaux de 

compétition de faire le maximum pour entrer les PV temporaires dès le soir des rencontres sur 
le site fédéral. 

Dès la saison 2007-2008, les équipes de Nationale IV devront utiliser la cadence 
Fischer : un stage sera organisé par la DRA pour l’utilisation des pendules. 

La première ronde des inter-cercles, pour la ligue (de N IV à promo départementale) 
aura lieu le 14 octobre en raison de l’animation au château de Villandry le 21 octobre. 

L’application des sanctions financières pour forfait sera plus suivie pour la saison 
prochaine. 
 Une commission technique sera programmée en septembre pour préparer la saison 
2007-2008. 

Secteur Jeunes : 

32 jeunes ont participé aux Championnats de France du Grand Bornand et 14 d’entre 
eux ont été hébergés par la ligue. Les résultats sont moyens => pour avoir des résultats, il faut 
des entraîneurs ! Les 5 accompagnateurs sont à remercier pour le travail effectué. Le budget 
s’élève à 4 586 €uros. Chaque jeune qualifié recevra une allocation de 50 €uros à laquelle il 
faudra ajouter 48,40 €uros pour ceux qui ont été hébergés et ont fait une avance de fonds. 

Le championnat des jeunes en parties rapides a été repris par Paul-Pascal Lerat et aura 
lieu à Gien le 3 juin. Vu le peu d’intérêt porté à ce championnat, la question se pose de sa 
reconduite éventuelle. 

Régis Seigle étant indisponible, Serge Desmoulières se propose de le suppléer tant que 
nécessaire. 

Pour la NIV jeunes, il ne faut pas « s’enfermer dans un règlement strict », mais, au 
contraire, laisser plus d’initiatives aux CDJE. => organisation à réfléchir pour la saison 
prochaine. 

Avoine nous fait une proposition pour l’organisation d’un stage et l’organisation des 
championnats de 2007-2008 : cette proposition est acceptée. 
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Scolaires : 

Les finales académiques ont eu lieu à St Laurent pour les écoles et collèges et à 
Vendôme pour les lycées. Pour la première fois, 4 lycées y participaient. 

Les qualifiés pour les finales nationales, Chenonceaux, Dreux et Avoine recevront une 
aide de 300 €uros chacun. 

Arbitrage :  

Un stage a eu lieu à Avoine les 28 et 29 avril, reste à la charge de la ligue 156 €uros. 
Un autre stage aura lieu à St Cyr en Val les 2 et 3 juin. 
Un stage de formation continue sera programmé au dernier trimestre 2007. Il aura, 

entre autre, pour mission de revoir la programmation des pendules pour la cadence Fischer 
imposée au clubs de N IV. 

Divers : 

Finale de la coupe J.C. Loubatière : Elle aura lieu les 16 et 17 juin à St Amand-
Montrond (18). Le club organisateur demande une aide financière, à la ligue, de 1 200 €uros. 
Cette aide est accordée, mais le club devra remettre à la ligue 10 jeux, 10 plateaux et 10 
pendules en contre-partie. 

Département du Cher : Depuis 2002, ce département ne respecte pas ses obligations. Il 
est demandé au président de ligue de faire un courrier demandant les statuts et règlements de 
ce département ainsi que les 2 derniers compte-rendus d’assemblée générale et bilans 
financiers attachés à fournir avant l’Assemblée Générale de ligue. Faute de quoi, ce 
département sera mis sous tutelle de la ligue. 

   Fin de séance à 18h30 

Rappel : l’Assemblée Générale a lieu le 9 juin, à partir de 14h00, à Blois (41) 


